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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

baux d'habitation
Question écrite n° 23217

Texte de la question

Mme Dominique Nachury appelle l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur les
dispositions de l'article 1751 du code civil, qui prévoit que le conjoint non partie au contrat de bail signé
initialement par l'autre époux pour la résidence principale, prend immédiatement la qualité de locataire, et ce
quelle que soit la date de conclusion du bail, qu'il ait été conclu avant ou après le mariage. Elle souhaiterait
connaître les intentions du Gouvernement pour étendre cette disposition au profit des partenaires liés par un
PACS.

Texte de la réponse

La loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (Alur), à son article 4, a
modifié l'article 1751 du code civil et a rapproché la situation des partenaires liés par un pacte civil de solidarité
(PACS) de celle prévue pour les couples mariés. Désormais, le contrat de location est réputé appartenir à l'un et
à l'autre des partenaires liés par un PACS dès lors que les partenaires en font la demande conjointement.
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